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provinciales, de dh·e1·ses e n t r eprises comme rcia les (banqu es , com pagnies d"assu
rance, fabr iq u es d 'a utomobiles , grands m agasin s de vente s ur catalogue ) e t à 
l'intention des particu liers. T ou tes ces lettres-c irculaires ont été polycopiées . 

Notre Commission a alors é tudié la liste des tra ducte urs f édéraux admiss ibles 
et fait appe l à la co lla boratio n d' un membre de ch aque service fédé ral de traduc 
tion pour renseigner le urs collègues et les inviter à présenter une demande d 'ad
mission. Nous sais is sons ce tte occasion de r em e rc ie r ce s colla borate urs bé névoles 
qui ont ame n e a la S ociété plusie urs membres nouveaux. 

Nous avons e nfin r éd ig é e t fait polycopi e r d es cartes e n vu e de co ns titue 1· un 
fi c hie r des membres. Qua nt à la constitution du fi chie r e n question , le m érite e n 
r evie 11t. à M. Sa umure . 

Après la form a tio n de la Commission d'a dmission , à la que lle incomba it la tâc h e 
d e donner suite à nos e ffo r ts pa r l'a dmission de n ouveaux m em b res, la Commi s 
sion s'es t occupée de d r esser des modèles de car t es de m embres et de certi ficab 
de m embre titula ire , m odèles qu 'il a présntés a u Co nseil pour é tud e . 

L e s m embres de n o tre Commission, aya n t dû s'occuper de docume n tation et 
d 'orga nisation à la pé1·iode la p lus fa vora ble a u recrutem e nt , n'ont pu f a ire de sol
lic ita tion méthodique a va nt la saison des vacances e t dive r ses circonsta nces les on t 
empêch é d 'entreprendre ce tra v a il à l'a utomne . 

A titre de préside nt de cette Commission, je tie n s à rem e rc ie r m es confrè 1·e~ de 
le ur bienveilla nte colla b oration a ins i qu e t ous ceux qui n ou s ont aidé dan s no 
tre tâch e. 

* 
* * 

1f AUTRES DÉTAILS 

Le trésorier, l\I . Saumure, a présenté le rapport financier de 105ï et 
les prévisions budgétaires pour 1958. Ces prévisions indiquaient nette
ment la nécessité â. 'augmenter la cotisation. M. Boudreau a donné un 
bref aperçu des travaux de la Commission des admissions qui, sous la di
r ection de M. Mayer, a abattu beaucoup de besogne au cours de l'année. 
M. Marcel Paré, publicitaire bien connu de Montréal, a proposé que la 
prochaine r éunion trimestrielle de la Société prenne la forme d'un buffet. 
M. Potvin, enfin, a exprimé l 'espoir que cette r éunion soit une ma11i fos
tation de force et de solidarité. 

TRIBUNE LIBRE 

'il Orientation de nos sociétés de traducteurs et interprètes : 

Il exis te m a inte nant da ns la capitale canad ie nne une nouve ll e soc ié té de tra 
du cteurs munie d 'une c ha rte fédé ra le, la Soci:éte des traclii,ctenrs e t ·interprètes du 
Canada. 

L'organisation, à P a ris, il y a quelques années, de la Feclération internationale 
des tradiwteu.rs, e ut pour conséque nce de souligner que le Canada n'avait pas d 'as· 
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socia tion nationa le capa ble de représenter tous ses tra duct e urs a uprès du no uvel 
organisme inte rna tiona l. L ' rlssociation t echnolo giqiœ de langiie français e cl'Ottawa 
a vait été a lors invitée à s'affili e r à la FIT et à co lla borer , s ur le pla n interna tional, 
à l'avan cem e nt d e la cau se de la tra duction. Les traducteurs d 'Otta wa voulu r ent 
fa ire p lu s : compre na nt qu 'il s a va ie nt tout à gagn er à sortir de le ur isolement et à 
faire partie de cette n ouvelle fédéi·ation , il s estimèr ent qu e le mome nt était venu 
d 'accr oître le u r pres tige t out e n bé né fi c iant des divers a va ntages que seule permet 
u n e act ion con certée. Il s se miren t donc à l'oeuvre et fondèr e nt une nouvelle asso
ciation professionnelle dont les fin s seraien t les s uiva ntes : 

"a) grouper le s traducte urs et inte rpcètes du Can a d a e n v ue de d éfendre le urs 
inté r êts tan t s ur le pla n na tiona l que s ur le plan inte rn a tiona l ; 

b) a m éliorer la qualité de la tra du ction et de l 'inte rpré tation a u Canada ; 

c ) d 'u n e faço n générale, fa vori ser l 'étud e des deu x la ng ues offi c ielles du Ca
n a da." 

A la s uite de cette fonda tion , !'Association t echnologique de la ngue fra nçaise 
d"Ottawa jugeait bon de modifie r sa constitution en vue de son a ffili a tion possible 
à la socié té nationale, e t de s'appeler désormais La Sociétté cles traditeteu rs et in
t erprètes d'Ottaua. 

Il existe don c à Ottawa, à J"he ure actuelle, de ux sociétés d e tra du c t e urs qui se 
ressemblent comme de ux soeurs jume lles. L e urs r èglem e nts e t constitutions n e 
diffè r ent que par que lques dé tails; le urs normes d 'admission sont les m ê m es; en 
outre, les m êm es tra du c te urs ou à pe u près fo nt pa rtie des de u x . Cette coexis t en ce 
donne lie u à une s itua tion un pe u s péciale : le traducte ur d 'Otta wa se trouve du 
c oup membre des deux soc iétés ; s' il ti ent à re mplir con scie n c ie usem e nt ses de voirs 
de socié taire, il devra désorma is multiplie r par deux ea présence a ux r éunions : 
assemblée annueJ.le , réunions r égulières, r éunion s spéciale s, r éunion s de comités, 
réunions de co nseil , e t c . Signa lons en passant l'existe n ce à Otta w a d 'un trois ième 
g roupe de tra ducte urs , celui de l'Institut professionnel clii service ptiblic dii Canada, 
e t l 'on a ura une idée d es diffic ultés e t d es complica tions qui pe uve nt s urgir , p a r 
exemple, la quasi-impossibilité de trou ver lors des é lection s annuelles le n ombre 
voulu de candida t s a ux diver s p os tes d e comma nde de ces g roupes. 

On con çoit qu e cet é ta t de c h oses n e la isse pas d 'être dé licat, les tra du c t eurs 
d 'Ottawa et ceux de l'extéri eur é tant a ppelés à fa ire partie d e de ux groupes, s inon 
trois , dont les fin s (d'a près le urs présent0s con s titutions ) sont sensibl em ent les mê
mes, et les dig nita ire s de ces socié tés se voyant contra ints de passer une n otable 
partie d e leurs loi s irs à un e multitude de réunions. 

Nou s po u vons nous demander si de ux sociétés pa ra llè les pe uve nt vivre long 
temps côt e à côte e n pa rfa ite h a rmonie . L 'une des de ux n 'est- e lle pas v o uée, s inon 
à la di s pa rition , du moins à une ex is te nce pure m ent nominale? Il n e saura it ê tre 
q u es tion évid emm ent de s upprime r l'un e des (le ux socié t és. A la r é fl exion, n ous 
voyons au contra ire que les deux sont n écessaires da n s la m esure où c hac une pour 
s uit son obje t propr e e t qu 'e lles se complètent. Il s·agit de d élimiter les fo n c tions 
de ch ac une, de façon à é liminer les doubles em p lois. 

La trad uction , qui s 'exerce d 'abord à l 'in t é rie ur de la profession , est pa r sa 
n a ture, a ussi vaste que la pe n sée e lle -même ; c'est p ourqu oi E>lle déborde les cadres 
étroits de la profession pour se manifes te r à l'extérie ur s ur les plans nationa l e t 
in t e rna tiona l. l i nous fa ut don c e n pre rr ie r lie u une socié t é locale (o u provin ciale) 
e t e n second lie u une socié t é n a tiona le e n fédér a tion. 

Voyons d 'abord q u el se r a it ie rôle de la Socié t é des tradu cteurs et interpr ètes 
d'Ottawa (ou de Montréa l o u d 'a ill eurs). La STlO, qui possède un e c h a rte provin
c ia le, devie ndra it notre société, celle des tradu cteurs de la r égion cl Otta wa, e t m ê
m e des cent res é loig nés d e !'Onta ri o Sudbury, T or onto, vVindsor, e t c., e n a tten 
dant q u e les tra ducteurs de ces ce ntres soie n t assez n ombre ux po ur forme r d 'au
rres socié tés locales . E n cl e ux m ots, le but de la Société des tra duc te urs e t inter
p rètes d 'Otta wa co ns i ;te rait à g rnuper les tradu ct e urs de Ja région et à v e iller a u 
perfectionn em e nt de se s m e mbres. T out traduc teur de la région d'Otta wa d ont la 
compét en ce est é ta bli e fera it désormais pa rti e de la STIO ; ce sera it "sa" société. 

D 'au c uns ont v u , non sans r a ison . dans l'o rgan isation de la socié té na t iona le, 
qui jouit cl'un ce rtain pres tige (c ha rte fédérale , a ffiliat ion à la FIT, e tc .) un da nger 
g ra1·e p ou r la Socié t é des traduct H 1rs e t in terprètes d Ottaw a . Cette d erniè re n e 
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finira it-e lle pas par tombe i· da ns l'o ubli ou ne joue r qu 'un rô le secondaire, puisq ue 
l'a u t r e , la n a tiona le , in téresserait seu le les traducteu rs? Pour la sauver il s propo
se nt q u e désorma is tous les m embres de la Socié t é des traducte urs e t inte rp r ètes 
du Canada passent par la socié t é locale, de sort e qu e n otre h on o rable société na
tiona le s ubordonn erait a in s i sa propr e existence à celle d'un a utre organism e. 

Attribuons à n otre socié té nat io na le le rôl e q ui co nv ie nt à u n organ is m e d e ce 
genre. Faison s le p oin t e lle a fra n chi les dures é ta pes de l 'o r ganisatio n ; eHe est 
v ia ble ; e ll e est r econnue par to utes les a utres socié t és de t r a ducteurs qui existent 
a u pays. E lle pe u t m a intenan t j ou er u t ile m e nt le rô le de féd é ra tio n , m ê m e s i e lle 
n'en porte p as le n om, d'une fédération qui groupe ra i t toutes les a utres sociétés de 
r a n g inférie u r. Ains i donc cette socié té ou fédé ration na tionale a urait désorma is 
pour prin cipale miss io n de g r oupe r, non 1illis des in<U't1id1is, ma·is cles sociétés. 

E lle représentera it ces s oc iétés a uprès de la F IT, ou d e tout a utre orga nism e 
o u co ngrès na tio na l o u inte rnational où l 'inté rêt des tra duc teu rs ser a it e n je u. E lle 
examine ra it les p rob lèm es qui in té ressent les trad u ct e urs en gén é ra l, e ll e e nte ndra it 
les r ev endication s fo rmulées pa r les sociétés locales, in terviendra it e n le u 1· n om, e tc. 

La soc ié té nat iona le é ta b lira it les n ormes d'admission , é tudierait les quest ions 
de tra it em e nt, de salai re et de droits d a ute ur . détermin erai t les tarifs de la. tra
duction comme rc ia le , in s titu e ra it u n serv ice nat ion a l d e ren seign em ents e n m a 
ti è re de traduct io n , etc., e tc . 

Il s'agit e n r és umé d'é le ve r la STlC s u r un p la n s upérie ur. N o u s en a rrive rio n s 
a ins i p eut-ét re à la s ituation idéale où les tra ducteurs d 'Otta wa, comme ce ux des 
a u tres r égio n s, n 'appar ti e nd r a ie nt qu à un e se ule socié t é e t n e v e r sera ie nt q u 'une 
se ule co ti sation a nn ue lle. U ne part ie de la co tisation ira it à la S TIC, et pa r voie 
d'affi lia tion , les t rad ucte urs devien draie nt a uto matiqu em e n t m e m bres de la société 
n a tio nale . 

Voilà qu e lques idées qu 'un comité mixte , composé de représen tants des sociétés 
locales, pourra it examiner p lu s lon guem e nt e n vue de formu le r des propositions 
pra tiqu es. 

Cesson s d 'éparpill e r n os forces e n ch erch a nt à fa ire vivre d e ux sociétés q uasi 
identiques. Apparten o n s à une bonne société locale (ou provin c ia le ) et de cette 
façon la socié t é natio na le (fédération ) v ivra, comme cela se doit, de la vie d es so
c iétés affi liées, de cette rich esse fo u rnie pa r les diver s groupem ents . 

M unisson s- n o u s d' u ne organisation forte. T rava illons tous clan s une parfaite 
ha rmo n :e à l'avancem e n t de notre profess ion , à l'a m é liorat ion du sort de nos con
frères . 

Eph rem BOUDREAU, 
Traducte ur e n chef, 

M inistère de !'Agric ultu re, Ottawa 

L eroy POULIN, 
Trad ucteur, 

Mi nistèr e de !'Agric ulture, Ottawa 
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